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1. Couvrir l’ensemble du Québec 
 
 
Considérant : 
 

• qu’en tenant compte des orientations de la Politique nationale de l’eau concernant la 
réforme de la gouvernance de l’eau, la gestion intégrée de l’eau sera implantée sur 
l’ensemble du territoire québécois; 

• que la Politique nationale de l’eau stipule que la mise en place de la gestion intégrée 
de l’eau par bassin versant se fera progressivement; 

• que les OBV membres du ROBVQ sont reconnus dans leur milieu ; 
• qu’il est primordial que l’ensemble des acteurs (les groupes communautaires, 

économiques, municipaux et gouvernementaux, autochtones) et leur organisme 
représentatif (MRC, UPA, FQM, CRE, CRÉ, Conseils tribaux, etc.) reconnaissent la 
pertinence du mandat de conciliation et de concertation confié, par la PNE, aux OBV 
dans la gestion intégrée de l’eau. 

 
Il est résolu ce qui suit : 
 
1. Que les OBV membres du ROBVQ conservent, s’ils le souhaitent, leurs limites territoriales. 

 
2. Que le ROBVQ favorise d’abord auprès des OBV membres la conclusion d’ententes de 

collaboration qui faciliteraient la mobilité ou le regroupement des ressources humaines, des 
spécialistes, des expertises et des outils de gestion disponibles au sein de chacune des 
organisations individuelles. 

 
Que les OBV qui le souhaitent puissent modifier leur territoire en se regroupant avec des 
OBV adjacents membres du ROBVQ. 

 
3. Que les OBV puissent inclure, dans leur territoire, des bassins versants adjacents qui ne 

sont pas représentés par un OBV membre du ROBVQ; cela après entente, le cas échéant 
avec les OBV adjacents membres du ROBVQ concernés avec l’OBV déjà existant sur le 
territoire s’il y a lieu ainsi qu’avec le ROBVQ et le MDDEP. 

 
Qu’on demande au gouvernement du Québec de reconnaître aux OBV membres du 
ROBVQ, le pouvoir d’associer à leur gouvernance les bassins versants orphelins 
limitrophes, suite à une demande des acteurs de l’eau concernés, le tout sur une base 
volontaire. 

 
4. Que là où il n’y a pas d’OBV, le ROBVQ favorise l’émergence et la reconnaissance par le 

MDDEP de nouveaux OBV sur un nombre accru de bassins versants en se basant sur les 
critères suivants : 

I. la force des volontés exprimées localement par les acteurs de l’eau d’implanter la 
gestion intégrée de l’eau par bassin versant (GIEBV) et la gouvernance de l’eau telles 
que définies par la Politique nationale de l’eau et son cadre de référence ; 

II. l’implication et la représentativité des acteurs de l’eau au sein des OBV émergents. 
 

 
 



 
 

 
 
 
 
 
2. Mission des OBV 
 
 
Considérant : 
 

• que la gestion intégrée de l’eau est aussi « un ensemble coordonné de décisions et 
d’actions collectives et privées qui, dans le choix des projets de mise en valeur, de 
restauration et de protection de l’eau (surface et souterraine) et des écosystèmes 
aquatiques afférents, prend en compte les différents usages et facteurs 
(environnementaux, sociaux, économiques, politiques, culturels) impliqués sur la base 
du bassin versant1». 

• que la gestion intégrée de l’eau par bassin versant est aussi un processus permanent 
basé sur la gouvernance participative et la concertation de membres représentatifs de 
l’ensemble des acteurs de l’eau, locaux et régionaux, publics et privés, présents dans 
le bassin versant (citoyens et groupes de citoyens, communautés autochtones, élus 
municipaux et représentants des usagers de l’eau selon les secteurs agricole, 
industriel,forestier, hydroélectrique, commercial et institutionnel.) dans le cadre de la 
gestion intégrée de l’eau. 

 
Il est résolu ce qui suit : 
 
1. La mission fondamentale des OBV est la mise en œuvre de la gouvernance participative 

avec l’ensemble des acteurs du territoire (élus municipaux, usagers économique, 
organismes communautaires et gouvernementaux) dans le cadre de la gestion intégrée de 
l’eau. 

 
2. Les OBV sont des tables de concertation, de conciliation des orientations et de planification 

multisectorielle, en vue de la création de partenariats pour la mise en œuvre d’une gestion 
intégrée de l’eau. 

 
3. Les OBV puissent, en complémentarité à leur mission fondamentale de  réaliser un PDE, 

mettre en œuvre d’autres actions de conservation, de protection et de mise en valeur en 
fonction des réalités, particularités et besoins propres à leur bassin versant et en 
conformité avec les orientations du PDE. 

 

                                                 
1. Adaptée de : Sasseville, J.-L. et Y. Maranda, 2000.  « L'administration publique de l'eau par  bassin 

versant », Vecteur Environnemental, vol. 33, n° 5, p. 32-42. 



 
 

 
 
 
 
 
3. Relation entre les OBV et la gestion intégrée du fleuve Saint-Laurent et de 

son golfe, des rivières Outaouais et Saguenay ainsi que de la Baie des 
Chaleurs  

 
 
Considérant : 

• que la mission fondamentale de OBV est la gouvernance participative de l’eau par 
bassin versant; 

• que les territoires des OBV comprennent l’embouchure des rivières; 
• que d’autres organismes comme les ZIP et les CGIZC interviennent déjà sur le Saint-

Laurent et son golfe, le Saguenay et la Baie des Chaleurs et possèdent une expertise 
importante; 

• que la Politique nationale de l’eau vise l’implantation de la gestion intégrée du Saint-
Laurent et que celle-ci passe par la création de Plans de gestion intégrée. 

 
Il est résolu ce qui suit : 
 
1. Que le ROBVQ travaille de concert avec les gouvernements, Stratégies Saint-Laurent et la 

Commission de planification de la régularisation de la rivière des Outaouais afin que la 
gestion intégrée du fleuve Saint-Laurent et de son golfe, des rivières Outaouais et 
Saguenay ainsi que de la Baie des Chaleurs soit mise en œuvre à l’échelle régionale par 
les organismes de bassin versant concernés, en s’assurant de la participation des OBV 
concernés dans sa mise en œuvre. 

 
2. Que les OBV participent à la mise en place de la gestion intégrée du fleuve Saint-Laurent 

et de son golfe, des rivières Outaouais et Saguenay ainsi que la Baie des Chaleurs avec le 
support du ROBVQ, des gouvernements et Stratégies Saint-Laurent. 

 
3. Que soit définie précisément la participation et le mandat des OBV dans la gestion intégrée 

du Saint-Laurent de la rivière des Outaouais et du Saguenay. 
 



 
 

 
 
 
 
 
4. Statut légal 
 
 
Considérant: 
 

• que les OBV sont des organismes à but non lucratif; 
• que les OBV n’ont aucune reconnaissance légale pour s’assurer la collaboration des 

partenaires et gestionnaires; 
• que le Plan directeur de l’eau (PDE) n’a aucune reconnaissance légale ; 
• qu’il serait important que les différents ministères provinciaux et fédéraux 

reconnaissent les OBV et les PDE; 
• que les Schémas d’aménagement et de développement (SAD), les Schémas 

d’aménagement et de développement révisés (SADR), les Plans régionaux de 
développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT), les Plans d’affectation 
des terres publiques (PATP) et autres documents du même ordre doivent tenir compte 
des Plans directeurs de l’eau (PDE) réalisés par les OBV; 

• que les OBV doivent signer des contrats de bassin avec des partenaires et 
gestionnaires pour la réalisation d’actions concrètes sur le terrain. 

 
Il est résolu ce qui suit : 
 
1. Que le statut des OBV comme organisme dédié à la gouvernance participative de l‘eau, 

leur mission, les conditions de leur formation, leur rôle et leur mandats (plan directeur de 
l’eau et contrat de bassin) soient reconnus légalement par la légitimation de la Politique de 
l’eau et par la création de lois et règlements issus de cette politique. 

 
2. Que la gestion intégrée de l’eau par bassin versant obtienne une reconnaissance légale 

comme mode de gestion de la ressource hydrique; 
 
3. Que la prise en compte des PDE soit rendue obligatoire, par de moyens légaux si 

nécessaires, lors de l’élaboration des SAD, des PATP, des PRDIRT et autres documents 
du même ordre. 

 
4. Que le gouvernement intègre la gestion par basin versant dans ses attentes signifiées pour 

l’adoption des schémas d’aménagement des MRC et autres documents du même ordre. 
 

5. Que le gouvernement fasse l’examen des schémas d’aménagement, des Plans régionaux 
de développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT) et autres documents du 
même ordre, avant leur approbation, à la lumière des PDE en vigueur sur les territoires 
concernés. 

 



 
 

 
 
 
 
 
5. Financement pour la mission et les mandats tel que définis dans la PNE et 

le Cadre de référence 
 
 
Considérant: 
 

• que la mission et les mandats tel que définis par la Politique nationale de l’eau et le 
Cadre de référence des OBV sont identiques pour tous les OBV membres du ROBVQ; 

• que présentement seuls les OBV priorisés dans la Politique nationale de l’eau 
reçoivent une subvention du MDDEP; 

• que différents paramètres ont un impact sur le plan budgétaire d’un OBV à l’autre; 
• qu’un financement adéquat et récurent est nécessaire afin que les organisations 

réalisent efficacement leur mission et leurs mandats tel que définis par la Politique 
nationale de l’eau et le Cadre de référence. 

 
Il est résolu ce qui suit : 
 
1. Que les OBV membres du ROBVQ reçoivent un financement annuel de base identique 

(190 000$ que le ROBVQ a demandé au MDDEP) indexé annuellement au coût de la vie. 
 

2. Que des sommes supplémentaires soient accordées aux OBV selon des paramètres : 
• La superficie du territoire; 
• Le nombre de régions administratives; 
• La population résidente; 
• Le nombre de MRC avec une superficie de plus de 4 % du territoire de l’OBV et de 

territoires hors Québec; 
• Le nombre de municipalités ; 

 
3. Que les OBV membres du ROBVQ qui se regroupent pour former un nouvel OBV 

conservent et additionnent le financement actuel des OBV concernés. Toutefois, à partir du 
moment où les paramètres concernant les sommes supplémentaires seront appliqués et 
pour une question d’équité avec les autres OBV, le financement de l’OBV regroupé sera 
calculé en fonction de ces paramètres comme les autres OBV, cependant, ce montant ne 
pourra être inférieur à celui que l’OBV regroupé recevait. 

 
4. Que le ROBVQ demande au MDDEP qu’il étende son financement aux OBV légalement 

constitués qui mettent en œuvre la gestion intégrée de l’eau par bassin versant selon les 
termes de la Politique nationale de l’eau et de son cadre de référence. 

 
5. Que les nouveaux territoires où s’implanterait la gestion intégrée par bassin versant 

bénéficient des mêmes paramètres de financement que ceux applicables aux OBV 
existants.  

 
6. Que le ROBVQ reçoive du MDDEP un financement adéquat pour lui permettre de réaliser 

son mandat de représentation, de formation et de coordination des OBV ainsi que sa 
responsabilité de sensibilisation de la population sur la gestion intégrée de l’eau. 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
7. Que le ROBVQ réclame au gouvernement l'octroi au MDDEP de sommes suffisantes pour 

assurer l'application par ce ministère de la Politique nationale de l'eau, notamment par 
l'affectation de "chargés de bassin" en nombre suffisant pour appuyer adéquatement le 
travail des OBV. 

 
8. Que le ROBVQ demande au gouvernement québécois de donner des avantages fiscaux 

réels aux partenaires financiers des OBV et ce, compte-tenu de la volonté du MDDEP 
d’avoir un soutien financier du milieu dans la GIEBV. De plus, donner automatiquement 
aux OBV un numéro de charité leur permettant de donner des reçus pour dons ainsi que 
de postuler pour des fonds réservés aux organismes de charité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Adoptée les 12 mai et 15 septembre 2006 par l’assemblée des membres du ROBVQ. 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Average
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth 8
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /FlateEncode
  /AutoFilterColorImages false
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Average
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth 8
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /FlateEncode
  /AutoFilterGrayImages false
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages true
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Average
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth 8
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /FlateEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice



[image: image1.jpg]



[image: image2.png]

1.
Couvrir l’ensemble du Québec


Considérant :


· qu’en tenant compte des orientations de la Politique nationale de l’eau concernant la réforme de la gouvernance de l’eau, la gestion intégrée de l’eau sera implantée sur l’ensemble du territoire québécois;


· que la Politique nationale de l’eau stipule que la mise en place de la gestion intégrée de l’eau par bassin versant se fera progressivement;


· que les OBV membres du ROBVQ sont reconnus dans leur milieu ;


· qu’il est primordial que l’ensemble des acteurs (les groupes communautaires, économiques, municipaux et gouvernementaux, autochtones) et leur organisme représentatif (MRC, UPA, FQM, CRE, CRÉ, Conseils tribaux, etc.) reconnaissent la pertinence du mandat de conciliation et de concertation confié, par la PNE, aux OBV dans la gestion intégrée de l’eau.


Il est résolu ce qui suit :


1. Que les OBV membres du ROBVQ conservent, s’ils le souhaitent, leurs limites territoriales.


2. Que le ROBVQ favorise d’abord auprès des OBV membres la conclusion d’ententes de collaboration qui faciliteraient la mobilité ou le regroupement des ressources humaines, des spécialistes, des expertises et des outils de gestion disponibles au sein de chacune des organisations individuelles.


Que les OBV qui le souhaitent puissent modifier leur territoire en se regroupant avec des OBV adjacents membres du ROBVQ.


3. Que les OBV puissent inclure, dans leur territoire, des bassins versants adjacents qui ne sont pas représentés par un OBV membre du ROBVQ; cela après entente, le cas échéant avec les OBV adjacents membres du ROBVQ concernés avec l’OBV déjà existant sur le territoire s’il y a lieu ainsi qu’avec le ROBVQ et le MDDEP.


Qu’on demande au gouvernement du Québec de reconnaître aux OBV membres du ROBVQ, le pouvoir d’associer à leur gouvernance les bassins versants orphelins limitrophes, suite à une demande des acteurs de l’eau concernés, le tout sur une base volontaire.


4. Que là où il n’y a pas d’OBV, le ROBVQ favorise l’émergence et la reconnaissance par le MDDEP de nouveaux OBV sur un nombre accru de bassins versants en se basant sur les critères suivants :


I. la force des volontés exprimées localement par les acteurs de l’eau d’implanter la gestion intégrée de l’eau par bassin versant (GIEBV) et la gouvernance de l’eau telles que définies par la Politique nationale de l’eau et son cadre de référence ;


II. l’implication et la représentativité des acteurs de l’eau au sein des OBV émergents.


2.
Mission des OBV

Considérant :


· que la gestion intégrée de l’eau est aussi « un ensemble coordonné de décisions et d’actions collectives et privées qui, dans le choix des projets de mise en valeur, de restauration et de protection de l’eau (surface et souterraine) et des écosystèmes aquatiques afférents, prend en compte les différents usages et facteurs (environnementaux, sociaux, économiques, politiques, culturels) impliqués sur la base du bassin versant
».


· que la gestion intégrée de l’eau par bassin versant est aussi un processus permanent basé sur la gouvernance participative et la concertation de membres représentatifs de l’ensemble des acteurs de l’eau, locaux et régionaux, publics et privés, présents dans le bassin versant (citoyens et groupes de citoyens, communautés autochtones, élus municipaux et représentants des usagers de l’eau selon les secteurs agricole, industriel,forestier, hydroélectrique, commercial et institutionnel.) dans le cadre de la gestion intégrée de l’eau.


Il est résolu ce qui suit :


1.
La mission fondamentale des OBV est la mise en œuvre de la gouvernance participative avec l’ensemble des acteurs du territoire (élus municipaux, usagers économique, organismes communautaires et gouvernementaux) dans le cadre de la gestion intégrée de l’eau.


2.
Les OBV sont des tables de concertation, de conciliation des orientations et de planification multisectorielle, en vue de la création de partenariats pour la mise en œuvre d’une gestion intégrée de l’eau.


3.
Les OBV puissent, en complémentarité à leur mission fondamentale de  réaliser un PDE, mettre en œuvre d’autres actions de conservation, de protection et de mise en valeur en fonction des réalités, particularités et besoins propres à leur bassin versant et en conformité avec les orientations du PDE.


3.
Relation entre les OBV et la gestion intégrée du fleuve Saint-Laurent et de son golfe, des rivières Outaouais et Saguenay ainsi que de la Baie des Chaleurs 


Considérant :


· que la mission fondamentale de OBV est la gouvernance participative de l’eau par bassin versant;


· que les territoires des OBV comprennent l’embouchure des rivières;


· que d’autres organismes comme les ZIP et les CGIZC interviennent déjà sur le Saint-Laurent et son golfe, le Saguenay et la Baie des Chaleurs et possèdent une expertise importante;


· que la Politique nationale de l’eau vise l’implantation de la gestion intégrée du Saint-Laurent et que celle-ci passe par la création de Plans de gestion intégrée.


Il est résolu ce qui suit :


1.
Que le ROBVQ travaille de concert avec les gouvernements, Stratégies Saint-Laurent et la Commission de planification de la régularisation de la rivière des Outaouais afin que la gestion intégrée du fleuve Saint-Laurent et de son golfe, des rivières Outaouais et Saguenay ainsi que de la Baie des Chaleurs soit mise en œuvre à l’échelle régionale par les organismes de bassin versant concernés, en s’assurant de la participation des OBV concernés dans sa mise en œuvre.


2.
Que les OBV participent à la mise en place de la gestion intégrée du fleuve Saint-Laurent et de son golfe, des rivières Outaouais et Saguenay ainsi que la Baie des Chaleurs avec le support du ROBVQ, des gouvernements et Stratégies Saint-Laurent.


3.
Que soit définie précisément la participation et le mandat des OBV dans la gestion intégrée du Saint-Laurent de la rivière des Outaouais et du Saguenay.


4.
Statut légal


Considérant:


· que les OBV sont des organismes à but non lucratif;


· que les OBV n’ont aucune reconnaissance légale pour s’assurer la collaboration des partenaires et gestionnaires;


· que le Plan directeur de l’eau (PDE) n’a aucune reconnaissance légale ;


· qu’il serait important que les différents ministères provinciaux et fédéraux reconnaissent les OBV et les PDE;


· que les Schémas d’aménagement et de développement (SAD), les Schémas d’aménagement et de développement révisés (SADR), les Plans régionaux de développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT), les Plans d’affectation des terres publiques (PATP) et autres documents du même ordre doivent tenir compte des Plans directeurs de l’eau (PDE) réalisés par les OBV;


· que les OBV doivent signer des contrats de bassin avec des partenaires et gestionnaires pour la réalisation d’actions concrètes sur le terrain.


Il est résolu ce qui suit :


1.
Que le statut des OBV comme organisme dédié à la gouvernance participative de l‘eau, leur mission, les conditions de leur formation, leur rôle et leur mandats (plan directeur de l’eau et contrat de bassin) soient reconnus légalement par la légitimation de la Politique de l’eau et par la création de lois et règlements issus de cette politique.

2.
Que la gestion intégrée de l’eau par bassin versant obtienne une reconnaissance légale comme mode de gestion de la ressource hydrique;


3.
Que la prise en compte des PDE soit rendue obligatoire, par de moyens légaux si nécessaires, lors de l’élaboration des SAD, des PATP, des PRDIRT et autres documents du même ordre.


4.
Que le gouvernement intègre la gestion par basin versant dans ses attentes signifiées pour l’adoption des schémas d’aménagement des MRC et autres documents du même ordre.


5.
Que le gouvernement fasse l’examen des schémas d’aménagement, des Plans régionaux de développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT) et autres documents du même ordre, avant leur approbation, à la lumière des PDE en vigueur sur les territoires concernés.


5.
Financement pour la mission et les mandats tel que définis dans la PNE et le Cadre de référence


Considérant:


· que la mission et les mandats tel que définis par la Politique nationale de l’eau et le Cadre de référence des OBV sont identiques pour tous les OBV membres du ROBVQ;


· que présentement seuls les OBV priorisés dans la Politique nationale de l’eau reçoivent une subvention du MDDEP;


· que différents paramètres ont un impact sur le plan budgétaire d’un OBV à l’autre;

· qu’un financement adéquat et récurent est nécessaire afin que les organisations réalisent efficacement leur mission et leurs mandats tel que définis par la Politique nationale de l’eau et le Cadre de référence.

Il est résolu ce qui suit :


1. Que les OBV membres du ROBVQ reçoivent un financement annuel de base identique (190 000$ que le ROBVQ a demandé au MDDEP) indexé annuellement au coût de la vie.


2. Que des sommes supplémentaires soient accordées aux OBV selon des paramètres :


· La superficie du territoire;


· Le nombre de régions administratives;


· La population résidente;


· Le nombre de MRC avec une superficie de plus de 4 % du territoire de l’OBV et de territoires hors Québec;


· Le nombre de municipalités ;


3. Que les OBV membres du ROBVQ qui se regroupent pour former un nouvel OBV conservent et additionnent le financement actuel des OBV concernés. Toutefois, à partir du moment où les paramètres concernant les sommes supplémentaires seront appliqués et pour une question d’équité avec les autres OBV, le financement de l’OBV regroupé sera calculé en fonction de ces paramètres comme les autres OBV, cependant, ce montant ne pourra être inférieur à celui que l’OBV regroupé recevait.


4. Que le ROBVQ demande au MDDEP qu’il étende son financement aux OBV légalement constitués qui mettent en œuvre la gestion intégrée de l’eau par bassin versant selon les termes de la Politique nationale de l’eau et de son cadre de référence.


5. Que les nouveaux territoires où s’implanterait la gestion intégrée par bassin versant bénéficient des mêmes paramètres de financement que ceux applicables aux OBV existants. 


6. Que le ROBVQ reçoive du MDDEP un financement adéquat pour lui permettre de réaliser son mandat de représentation, de formation et de coordination des OBV ainsi que sa responsabilité de sensibilisation de la population sur la gestion intégrée de l’eau.


7. Que le ROBVQ réclame au gouvernement l'octroi au MDDEP de sommes suffisantes pour assurer l'application par ce ministère de la Politique nationale de l'eau, notamment par l'affectation de "chargés de bassin" en nombre suffisant pour appuyer adéquatement le travail des OBV.


8. Que le ROBVQ demande au gouvernement québécois de donner des avantages fiscaux réels aux partenaires financiers des OBV et ce, compte-tenu de la volonté du MDDEP d’avoir un soutien financier du milieu dans la GIEBV. De plus, donner automatiquement aux OBV un numéro de charité leur permettant de donner des reçus pour dons ainsi que de postuler pour des fonds réservés aux organismes de charité.




* Adoptée les 12 mai et 15 septembre 2006 par l’assemblée des membres du ROBVQ.




















































































































































































































Plate-forme stratégique*








1. Adaptée de : Sasseville, J.-L. et Y. Maranda, 2000.  « L'administration publique de l'eau par  bassin versant », Vecteur Environnemental, vol. 33, n° 5, p. 32-42.





